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La reconnaissance de notre métier et de notre travail est encore loin d ’ être  prise en compte  à 

sa juste valeur. Voici quelques consignes claires pour se réapproprier nos 108h: 

 Dans un premier temps, ne pas envoyer les tableaux des APC aux IEN, faire trainer... rien 

ne presse. Ces tableaux n’ o nt qu ’ une seule utilité : fliquer les enseignants !  

   En même temps, discutez en équipe des 36h d ’ APC : qu ’ avons-nous besoin de faire 

dans notre école POUR les élèves ? ( Projets, rencontre parents, groupe d ’ élèves... )   

 Si la pression de l ’ IEN pour obtenir les tableaux des APC devient trop forte, renvoyez le 

tableau de l ’ organisation des 36h à l ’ IEN .Ensuite, chaque collègue effectue ou pas les 

APC dans le créneau prévu. Nous vous recommandons de ne revendiquer le "boycott des 

APC" qu ’ oralement en faisant référence à l ’ action syndicale nationale en cours, jamais 

par écrit.  

 Si l ’ IEN vous contacte encore, argumentez, résistez...Tout est bon pour tenir le plus long-

temps. 

A chaque étape de cette action, vous serez maître de la décision : arrêter ou continuer, et sous 

quelle forme. A tout moment, l ’ équipe du SNUipp-FSU et ses délégués du personnel vous 

conseilleront et vous soutiendront. C ’ est la multiplicité de cette action sous toutes ses formes, 

les freins qu ’ elle occasionnera, les grains de sable dans le contrôle des enseignants, qui décou-

rageront notre hiérarchie et la poussera à céder. Et enfin nous pourrons parler de confiance et de 

bienveillance. 

Il appartient aux IEN, pas aux directeurs, de vérifier l ’ effectivité des services prévus. 
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CHAUMONT 

Vendredi 17 novembre 

 de 13h30 à 16h30 

Section SNUipp-FSU 52 

46 rue Victoire de la Marne 

REUNIONs D’INFORMATIONS SYNDICALES 
N’hésitez pas à nous faire part de  vos préoccupations afin que 

nous puissions en parler  

SAINT-DIZIER Vendredi 17 novembre  
De 13h30 à 16h30 

Salle des fêtes de Bettancourt-la-Ferrée 

Venez  

nombreux-ses !!! 

Tous les collègues, syndiqués ou non ,  

peuvent y participer. Cette demi-journée pourra être  

prise sur le temps de travail  ou être déduite  des 18h d’animations 

 pédagogiques.  

   Pensez à demander une  

autorisation d’absence à votre 

IEN. 

Cette autorisation est de droit.  


